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Il semble que des principes aussi généralement applicables doivent être pour les grains ce 

qu’ils sont pour toutes les autres marchandises. Mais le blé ou l’aliment, quel qu’il soit, qui 

fait le fonds de la nourriture d’un peuple, mérite quelques considérations particulières. 

Par tout pays les habitants se multiplient en proportion des subsistances. Des vivres 

abondants et à bon marché favorisent la population ; la disette produit un effet contraire1 : 

mais ni l’un ni l’autre de ces effets ne saurait être aussi rapide que la succession des récoltes. 

Une récolte peut excéder d’un cinquième, peut-être d’un quart, la récolte moyenne ; elle peut 

lui rester inférieure dans la même proportion ; mais un pays comme la France, qui a trente 

millions d’habitants cette année, ne saurait en avoir trente-six l’année prochaine ; et, s’il 

fallait que leur nombre tombât à vingt-quatre-millions dans l’espace d’une année, ce ne 

pourrait être sans d’effroyables calamités. Par un malheur qui tient à la nature des choses, il 

faut donc qu’un pays soit approvisionné dans les bonnes années avec surabondance, et qu’il 

éprouve une disette plus ou moins sévère dans les mauvaises années. 

Cet inconvénient, au reste, se fait sentir pour tous les objets de sa consommation ; mais la 

plupart n’étant pas d’une nécessité indispensable, la privation qu’on en éprouve pour un 

temps, n’équivaut pas à la privation de la vie. Le haut prix d’un produit qui vient à manquer, 

excite puissamment le commerce à le faire venir de plus loin et à plus grands frais : mais 

quand un produit est indispensable, comme le blé ; quand un retard de quelques jours dans 

son arrivage, est une calamité ; quand la consommation de ce produit est tellement 

considérable, qu’il n’est pas au pouvoir des moyens commerciaux ordinaires d’y suffire ; 

quand son poids et son volume sont tels, qu’on ne peut lui faire subir un trajet un peu long, 

surtout par terre, sans tripler ou quadrupler son prix moyen, on ne peut guère alors s’en 

rapporter entièrement aux particuliers du soin de cet approvisionnement. S’il faut tirer le blé 

du dehors, il peut arriver qu’il soit rare et cher dans les pays même d’où l’on est dans l’usage 

de le tirer : le gouvernement de ces pays peut en défendre la sortie, une guerre maritime en 

empêcher l’arrivage. Et ce n’est pas une denrée dont on puisse se passer, qu’on puisse 

attendre seulement quelques jours : le moindre retard est un arrêt de mort, du moins pour 

une partie de la population. 

Pour que la quantité moyenne des approvisionnements fût comme la récolte moyenne, il 

faudrait que chaque famille fît dans les années d’abondance un approvisionnement, une 
                                                      
1 Voyez ci-après le chapitre 11 du livre II. 



réserve égale à ce qui peut manquer à ses besoins dans une année de disette. Mais on ne peut 

attendre une semblable précaution que d’un bien petit nombre de particuliers. La plupart, 

sans parler de leur imprévoyance, ont trop peu de moyens pour faire l’avance, quelquefois 

pendant plusieurs années, de la valeur de leur approvisionnement ; ils manqueraient de 

locaux pour le conserver, et en seraient embarrassés dans leurs déplacements. 

Peut-on se fier aux spéculateurs du soin de faire des réserves ? Au premier aperçu, il semble 

que leur intérêt devrait suffire pour les y déterminer. Il y a tant de différence entre le prix où 

l’on peut acheter du blé dans une année d’abondance, et celui où l’on peut le vendre quand 

une disette survient ! Mais ces moments sont quelquefois séparés par de longs intervalles ; de 

semblables opérations ne se répètent pas à volonté, et ne donnent pas lieu à un cours 

d’affaires régulier. Le nombre et la grandeur des magasins, l’achat des grains, obligent à des 

avances majeures qui coûtent de gros intérêts ; les manipulations du blé sont nombreuses, la 

conservation incertaine, les infidélités faciles, les violences populaires possibles. Ce sont des 

bénéfices rarement répétés qui doivent payer tout cela ; il est possible qu’ils ne suffisent pas 

pour déterminer les particuliers à un genre de spéculations qui seraient sans doute les plus 

utiles de toutes, puisqu’elles sont fondées sur des achats qui se font au moment où le 

producteur a besoin de vendre, et sur des ventes au moment où le consommateur trouve 

difficilement à acheter. 

À défaut des réserves faites par des consommateurs eux-mêmes, ou par des spéculateurs, et 

sur lesquelles on voit qu’il n’est pas prudent de compter, l’administration publique, qui 

représente les intérêts généraux, ne peut-elle pas en faire avec succès ? Je sais que dans 

quelques pays de peu d’étendue et sous des gouvernements économes, comme en Suisse, des 

greniers d’abondance ont rendu les services qu’on en pouvait attendre. Je ne les crois pas 

exécutables dans les grands états, et lorsqu’il s’agit d’approvisionner des populations 

nombreuses. L’avance du capital et les intérêts qu’il coûte, sont un obstacle pour les 

gouvernements comme pour les spéculateurs ; un plus grand obstacle même, car la plupart 

des gouvernements n’empruntent pas à d’aussi bonnes conditions que des particuliers 

solvables. Ils ont un bien plus grand désavantage encore comme gérant une affaire qui, par 

sa nature, est commerciale, une affaire où il faut acheter, soigner et vendre des marchandises. 

Turgot a fort bien prouvé, dans ses lettres sur le commerce des grains, qu’un gouvernement, 

dans ces sortes d’affaires, ne pouvait jamais être servi à bon marché, tout le monde étant 

intéressé à grossir ses frais, et personne ne l’étant à les diminuer. Qui peut répondre qu’une 

semblable opération sera conduite comme il convient qu’elle le soit, lorsqu’elle doit être 

dirigée par une autorité qui n’admet point de contrôle, et où les décisions sont généralement 

prises par des ministres, par des personnes constituées en dignités, et par conséquent 

étrangères à la pratique des affaires de ce genre ? Qui peut répondre qu’une terreur panique 

ne fera pas disposer des approvisionnements avant le temps prescrit ; ou qu’une entreprise 

politique, une guerre, ne fera pas changer leur destination ? 

Dans un pays vaste et populeux, comme la France, où il y a encore trop peu de ports de mer, 

de fleuves et de canaux navigables, et où par conséquent les frais de production, dans le 

commerce des grains, peuvent aisément, dans certaines années, en porter le prix fort au-

dessus des facultés du grand nombre, il faut d’autres moyens encore de subvenir aux 



mauvaises récoltes, que le commerce ordinaire. Il ne faut jamais le contrarier ; mais il lui faut 

des auxiliaires. On ne peut, je crois, compter sur des réserves suffisantes, faites dans les 

années d’abondance pour les années de disette, que lorsqu’elles sont faites et conduites par 

des compagnies de négociants, jouissant d’une grande consistance et disposant de tous les 

moyens ordinaires du commerce, qui veuillent se charger de l’achat, de la conservation et du 

renouvellement des blés, suivant des règles convenues et moyennant des avantages qui 

balancent pour eux les inconvénients de l’opération. L’opération serait alors sûre et efficace, 

parce que les contractants donneraient des garanties, et elle coûterait moins au public que de 

toute autre manière. On pourrait traiter avec diverses compagnies pour les villes principales ; 

et les villes, étant ainsi, dans les disettes, approvisionnées par des réserves, cesseraient de 

faire des achats dans les campagnes, qui par-là se trouveraient elles-mêmes mieux 

approvisionnées. 

Au surplus les réserves, les greniers d’abondance, ne sont que des moyens subsidiaires 

d’approvisionnement, et pour les temps de disette seulement. Les meilleurs 

approvisionnements et les plus considérables sont toujours ceux du commerce le plus libre. 

Celui-ci consiste principalement à porter le grain des fermes, jusque dans les principaux 

marchés ; et ensuite, mais pour des quantités bien moins grandes, à le transporter des 

provinces où il abonde, dans celles qui en manquent ; comme aussi à l’exporter quand il est à 

bon marché, et à l’importer lorsqu’il est cher. 

L’ignorance populaire a presque eu en horreur ceux qui ont fait le commerce des grains, et 

les gouvernements ont trop souvent partagé les préjugés et les terreurs populaires. Les 

principaux reproches qui ont été faits aux commerçants en blé, ont été d’accaparer cette 

denrée pour en faire monter le prix, ou tout au moins de faire, sur l’achat et la vente, des 

profits qui ne sont qu’une contribution gratuite levée sur le producteur et sur le 

consommateur. 

En premier lieu, s’est-on bien rendu compte de ce qu’on entendait par des accaparements de 

grains ? Sont-ce des réserves faites dans des années d’abondance et lorsque le grain est à bon 

marché ? Nous avons vu que nulles opérations ne sont plus favorables, et qu’elles sont même 

l’unique moyen d’accommoder une production nécessairement inégale, à des besoins 

constants. Les grands dépôts de grains achetés à bas prix, font la sécurité du public, et 

méritent non-seulement la protection, mais les encouragements de l’autorité. 

Entend-on par accaparements les magasins formés lorsque le blé commence à devenir rare et 

cher, et qui le rendent plus rare et plus cher encore ? Ceux-là en effet, comme ils 

n’augmentent pas les ressources d’une année aux dépens d’une autre année qui avait un 

superflu, n’ont pas la même utilité et font payer un service qu’elles ne rendent pas ; mais je 

ne crois pas que cette manœuvre exécutée sur les blés, ait jamais eu des effets bien funestes. 

Le blé est une des denrées les plus généralement produites ; pour se rendre maître de son 

prix, il faudrait ôter à trop de gens la possibilité de vendre, établir des pratiques sur un trop 

vaste espace, mettre en jeu un trop grand nombre d’agents. C’est de plus une des denrées les 

plus lourdes et les plus encombrantes comparativement à son prix ; une de celles, par 

conséquent, dont le voiturage et l’emmagasinement sont le plus difficiles et le plus 

dispendieux. Un amas de blé de quelque valeur ne peut être rassemblé en aucun lieu sans 



que tout le monde en soit averti2. Enfin, c’est une denrée sujette à des altérations ; une denrée 

qu’on ne garde pas autant qu’on le veut, et qui, dans les ventes qu’on est forcé d’en faire, 

expose à des pertes énormes lorsqu’on spécule sur de fortes quantités. 

Les accaparements par spéculation sont donc difficiles, et par conséquent peu redoutables. 

Les plus fâcheux et les plus inévitables accaparements, se composent de cette multitude de 

réserves de précaution que chacun fait chez soi à l’approche d’une disette. Les uns gardent, 

par excès de précaution, un peu au-delà de ce qui serait nécessaire pour leur consommation. 

Les fermiers, les propriétaires-cultivateurs, les meuniers, les boulangers, gens qui par état 

sont autorisés à avoir quelque approvisionnement, se flattant de se défaire plus tard avec 

profit de leur excédant, gardent cet excédant un peu plus fort que de coutume ; et cette foule 

de petits accaparements forment, par leur multiplicité, un accaparement supérieur à tous 

ceux que peuvent rassembler les spéculateurs. 

Mais que dirait-on si ces calculs, quelque répréhensibles qu’ils soient, avaient encore leur 

utilité ? Quand le blé n’est pas cher, on en consomme davantage, on le prodigue, on en 

donne aux animaux. La crainte d’une disette encore éloignée, un renchérissement qui n’est 

pas encore bien considérable, n’arrêtent pas assez tôt cette prodigalité. Si alors les détenteurs 

de grains les resserrent, cette cherté anticipée met tout le monde sur ses gardes ; les petits 

consommateurs surtout, qui, réunis, font la plus grosse consommation, y trouvent des motifs 

d’épargne et de frugalité. On ne laisse rien perdre d’un aliment qui renchérit ; on tâche de le 

remplacer par d’autres aliments. C’est ainsi que la cupidité des uns remplace la prudence qui 

manque aux autres ; et finalement, lorsque les grains réservés sont mis en vente, l’offre qu’on 

en fait tempère en faveur du consommateur le prix général de la denrée. 

Quant au tribut qu’on prétend que le négociant en blé impose au producteur et au 

consommateur, c’est un reproche qu’on fait quelquefois, sans plus de justice, au commerce 

de quelque nature qu’il soit. Si, sans aucune avance de fonds, sans magasins, sans soins, sans 

combinaisons et sans difficultés, les produits pouvaient être mis sous la main des 

consommateurs, on aurait raison. Mais, si ces difficultés existent, nul ne peut les surmonter à 

moins de frais que celui qui en fait son état. Qu’un législateur considère d’un peu haut les 

marchands grands et petits : il les verra s’agiter en tous sens sur la surface d’un pays, à l’affût 

des bons marchés, à l’affût des besoins, rétablissant par leur concurrence les prix là où ils 

sont trop bas pour la production, et là où ils sont trop élevés pour la commodité du 

consommateur. Est-ce du cultivateur, est-ce du consommateur, est-ce de l’administration 

qu’on pourrait attendre cette utile activité ? 

Ouvrez des communications faciles, et surtout des canaux de navigation, seules 

communications qui puissent convenir aux denrées lourdes et encombrantes ; donnez toute 

sécurité aux trafiquants, et laissez-les faire. Ils ne rendront pas copieuse une récolte 

déficiente, mais ils répartiront toujours ce qui peut être réparti, de la manière la plus 

favorable aux besoins, comme à la production. C’est sans doute ce qui a fait dire à Smith 

                                                      
2 Lamarre, grand partisan des règlements administratifs, nommé par le gouvernement, dans les 
disettes de 1699 et 1709, pour faire des recherches de grains et déjouer les accapareurs, convient lui-
même, dans son Traité de la Police, supplément au tome II qu’il ne trouve pas vingt-cinq muids de blé à 
saisir. 



qu’après l’industrie du cultivateur, nulle n’est plus favorable à la production des blés, que 

celle des marchands de grains. 

Des fausses notions qu’on s’est faites sur la production et le commerce des subsistances, sont 

nées une foule de lois, de règlements, d’ordonnances fâcheuses, contradictoires, rendues en 

tous pays, selon l’exigence du moment, et souvent sollicitées par la clameur publique. Le 

mépris et le danger qu’on a attirés par là sur les spéculateurs en blé, ont souvent livré ce 

commerce aux trafiquants du plus bas étage, soit pour les sentiments, soit pour les facultés, 

et il en est résulté ce qui arrive toujours : c’est que le même trafic s’est fait, mais obscurément, 

mais beaucoup plus chèrement, parce qu’il fallait bien que les gens à qui il était abandonné, 

se fissent payer les inconvénients et les risques de leur industrie. 

Lorsqu’on a taxé le prix des grains, on les a fait fuir ou on les a fait cacher. On ordonnait 

ensuite aux fermiers de les porter au marché ; on prohibait toute vente consommée dans les 

maisons, et toutes ces violations de la propriété, escortées, comme on peut croire, de 

recherches inquisitoriales, de violences et d’injustices, ne procuraient jamais que de faibles 

ressources. En administration comme en morale, l’habileté ne consiste pas à vouloir qu’on 

fasse, mais à faire en sorte qu’on veuille. Les marchés ne sont jamais garnis de denrées par des 

gendarmes et des sbires3. 

Quand l’administration veut approvisionner elle-même par ses achats, elle ne réussit jamais 

à subvenir aux besoins du pays, et elle supprime les approvisionnements qu’aurait procurés 

le commerce libre. Aucun négociant n’est disposé à faire, comme elle, le commerce pour y 

perdre. 

Pendant la disette qui eut lieu en 1775 dans diverses parties de la France, la municipalité de 

Lyon et quelques autres, pour fournir aux besoins de leurs administrés, faisaient acheter du 

blé dans les campagnes, et le revendaient à perte dans la ville. En même temps elles 

obtinrent, pour payer les frais de cette opération, une addition aux octrois, aux droits que les 

denrées payaient en entrant aux portes. La disette augmenta, et il y avait de bonnes raisons 

pour cela : on n’offrait plus aux marchands qu’un marché où les denrées se vendaient au-

dessous de leur valeur, et on leur faisait payer une amende lorsqu’ils les y apportaient4 ! 

Plus une denrée est nécessaire, et moins il convient d’en faire tomber le prix au-dessous de 

son taux naturel. Un renchérissement accidentel du blé est une circonstance fâcheuse, sans 

                                                      
3 Le ministre de l’intérieur, dans un rapport fait en décembre 1817, convient que les marchés ne se 
trouvèrent jamais plus dépourvus qu’après un décret du 4 mai 1812, qui prohibait toute vente faite 
hors des marchés. Les consommateurs, ne pouvant se pourvoir qu’au marché, s’y précipitaient en 
foule, et les fermiers, qu’on forçait à vendre au-dessous du cours, prétendaient tous n’avoir rien à 
vendre. 
4 Les mêmes effets sont de tous les lieux comme de tous les temps, lorsqu’en l’année 562 de notre ère, 
l’empereur Julien fit vendre à Antioche, à bas prix, 420 mille mesures (modii) de blé qu’il tira de 
Chalcis et Égypte, cette distribution fit cesser les approvisionnements du commerce, et la disette 
augmenta. (Voyez Gibbon, ch. 24.) Les principes de l’économie politique n’ont pas changé et ne 
changeront pas ; mais à une certaine époque on les ignore, à une autre époque on les connaît. 
La capitale de l’empire romain manquait toujours de subsistances quand les princes y cessaient leurs 
distributions gratuites, aux frais du monde entier ; et c’était par la raison même qu’on y faisait des 
distributions gratuites, qu’on y manquait de grains. 



doute, mais qui tient à des causes qu’il n’est pas ordinairement au pouvoir de l’homme 

d’écarter5. Il ne faut pas qu’à ce malheur il en ajoute un autre, et fasse de mauvaises lois 

parce qu’il a eu une mauvaise saison. 

Le gouvernement ne réussit pas mieux au commerce d’importation qu’au commerce 

intérieur. Malgré les énormes sacrifices que le gouvernement et la commune de Paris ont 

faits en 1816 et 1817, pour approvisionner cette capitale, par des achats faits dans l’étranger, 

le consommateur a payé le pain à un taux exorbitant ; il n’a jamais eu le poids annoncé, la 

qualité du pain a été détestable, et finalement on en a manqué6.  

Je ne dirai rien au sujet des primes d’importation. La plus belle des primes est le haut prix 

qu’on offre pour les blés et pour les farines dans les pays où il y a disette. Si cette prime de 

200 ou 300 pour cent ne suffit pas pour en amener, je ne pense pas qu’aucun gouvernement 

puisse en offrir qui soient capables de tenter les importateurs. 

Les peuples seraient moins exposés aux disettes s’ils mettaient plus de variété dans leurs 

mets. Lorsqu’un seul produit fait le fonds de la nourriture de tout un peuple, il est misérable 

du moment que ce produit vient à manquer. C’est ce qui arrive quand le blé devient rare en 

France, ou le riz dans l’Indostan (sic.). Lorsque plusieurs substances jouent un rôle parmi les 

aliments, comme les viandes de boucherie, les animaux de basse-cour, les racines, les 

légumes, les fruits, les poissons, sa subsistance est plus assurée, parce qu’il est difficile que 

toutes ces denrées manquent à la fois7. 

Les disettes seraient plus rares si l’on étendait et perfectionnait l’art de conserver, sans 

beaucoup de frais, les aliments qui abondent dans certaines saisons et dans certains lieux, 

comme les poissons : ce qui s’en trouve de trop dans ces occasions, servirait dans celles où 

l’on en manque. Une très-grande liberté dans les relations maritimes des nations procurerait, 

sans beaucoup de frais, à celles qui occupent des latitudes tempérées, les fruits que la nature 

                                                      
5 La guerre est une grande cause de famine, parce qu'elle nuit à la production et gaspille les produits. 
Il dépendrait de l'homme d'écarter ce fléau ; mais on ne peut se flatter de voir les guerres plus rares, 
qu'autant que les gouvernants deviendront très-éclairés sur leurs vrais intérêts comme sur ceux du 
public, et que les peuples n'auront plus l'imbécilité d'attacher de la gloire à des dangers courus sans 
nécessité. 

6 Je ne fais aucune attention à ces grands mots : Soins paternels, sollicitude bienfaits du gouvernement, qui 
n’ajoutent jamais rien aux moyens de l’administration, ni au soulagement des peuples. La sollicitude 
du gouvernement ne peut jamais être mise en doute ; il est intéressé plus que personne à la durée d’un 
ordre social dont il recueille les principaux fruits ; et, quant à ses bienfaits, on ne peut les vanter sans 
niaiserie : quels bienfaits peut répandre l’administration, si ce n’est aux dépens des administrés ? 

7 La routine, toute-puissante sur les esprits médiocres, qui forment le grand nombre, surtout dans les 
basses classes, rend fort difficile l’introduction de nouveaux aliments. J’ai vu, dans certaines provinces 
de France, une répugnance des plus marquées pour manger des pâtes façon d’Italie, qui sont pourtant 
une excellente nourriture, et qui offrent un fort bon moyen de conserver les farines ; et, sans, les 
disettes qui ont accompagné nos troubles politiques, la culture et l’usage des pommes de terre pour la 
nourriture des hommes, n’auraient point encore pénétré dans plusieurs cantons où elles sont 
maintenant d’une grande ressource. Elles réussiraient plus généralement encore, si l’on mettait à leur 
culture un soin plus soutenu qui les empêchât de dégénérer et surtout si l’on s’imposait la loi de les 
renouveler régulièrement de graines. 



accorde avec tant de profusion à la zone torride8. J’ignore jusqu’à quel point on pourrait 

parvenir à conserver et à transporter les bananes ; mais ce moyen n’est-il pas trouvé pour le 

sucre, qui, sous tant de formes, présente un aliment agréable et sain, et qui est produit avec 

tant d’abondance par toute la terre jusqu’au 38e degré de latitude, que nous pourrions, sans 

nos mauvaises lois, l’obtenir communément, malgré les frais de commerce, fort au-dessous 

du prix de la viande, et sur le même pied que plusieurs de nos fruits et de nos légumes9. 

Pour en revenir au commerce des grains, je ne voudrais pas qu’on se prévalût de ce que j’ai 

dit des avantages de la liberté, pour l’appliquer sans mesure à tous les cas. Rien n’est plus 

dangereux qu’un système absolu, et qui ne se ploie jamais, surtout lorsqu’il s’agit de 

l’appliquer aux besoins et aux erreurs de l’homme. Le mieux est de tendre toujours vers les 

principes qu’on reconnaît bons, et d’y ramener par des moyens dont l’action agisse 

insensiblement, et par là même plus infailliblement. Lorsque le prix des grains vient à 

excéder un certain taux fixé d’avance, on s’est bien trouvé d’en défendre l’exportation, ou du 

moins de la soumettre à un droit un peu fort ; car il vaut mieux que ceux qui sont déterminés 

à faire la contrebande, paient leur prime d’assurance à l’état qu’à des assureurs. 

Jusqu’à présent, dans ce paragraphe, la trop grande cherté des grains a été regardée comme 

le seul inconvénient qui fût à craindre. En 1815, l’Angleterre a redouté d’en voir trop baisser 

le prix par l’introduction des grains étrangers. La production des grains, comme toute autre 

production, est beaucoup plus dispendieuse chez les anglais que chez leurs voisins. Cela 

dépend de plusieurs causes qu’il est inutile d’examiner ici, et principalement de l’énormité 

des impôts. Les grains étrangers pouvaient être vendus en Angleterre, par le commerce, pour 

les deux tiers du prix auquel ils revenaient au cultivateur-producteur. Fallait-il laisser 

l’importation libre, et, en exposant le cultivateur à perdre pour soutenir la concurrence des 

importateurs de blé, le mettre dans l’impossibilité d’acquitter son fermage, ses impôts, le 

détourner de la culture du blé, et mettre pour sa subsistance l’Angleterre à la merci des 

                                                      

8 On voit dans Humboldt (Essai politique sur la Nouvelle-Espagne, ch. 9), que la même étendue de terrain 

produit : 

en bananes, un poids de 106,000 kilogrammes, 

en pommes de terre 2,400 kil., 

en froment 800 kil. 

Les bananiers donnent donc un produit 155 fois plus considérable que le froment, et 44 fois plus que la 
pomme de terre, sauf pourtant la partie aqueuse. 

Dans un pays fertile, au Mexique, un demi-hectare, cultivé en bananes de la grande espèce, peut 
nourrir plus de cinquante individus, tandis qu’en Europe le même terrain, en supposant le huitième 
grain, ne donne par an que 576 kilogrammes de farine de froment, quantité insuffisante pour la 
nourriture de deux individus. Aussi, rien ne frappe plus l’Européen récemment arrivé dans la zone 
torride, que l’étendue extrêmement bornée des terrains cultivés autour d’une cabane qui renferme une 
famille nombreuse d’indigènes. 

9 Le même auteur nous dit qu’à Saint-Domingue on évalue le produit d’un carreau de terre qui a 5,405 
toises carrées, à 4 milliers de sucre ; et que tout le sucre que l’on consommait en France, en l’évaluant à 
20 millions de kilogrammes, pourrait être produit sur un terrain de sept lieues carrées. Il faudrait plus 
de terrain maintenant que la consommation de la France est plus que doublée. Mais, pour fournir 
l’Europe de denrées équinoxiales, de quelle ressource ne seraient pas, si l’on s’y prenait bien, les côtes 
d’Afrique qui sont si près de nous ! 



étrangers, et peut-être de ses ennemis ? Ou bien fallait-il, en prohibant les grains étrangers, 

donner aux fermiers une prime aux dépens des consommateurs, augmenter pour l’ouvrier la 

difficulté de subsister, et, par le haut prix des denrées de première nécessité, renchérir encore 

tous les produits manufacturés de l’Angleterre, et leur ôter la possibilité de soutenir la 

concurrence de ceux de l’étranger ? 

Cette question a donné lieu à des débats très-animés, soit dans les assemblées délibérantes, 

soit dans des écrits imprimés ; et ces débats, où deux partis opposés avaient raison tous deux, 

prouvent, par parenthèse, que le vice principal était hors de la question elle-même : je veux 

dire dans l’influence exagérée que l’Angleterre veut exercer sur la politique du globe, 

influence qui l’a obligée à des efforts disproportionnés avec l’étendue de son territoire. Ces 

efforts ont dû par conséquent reposer sur d’énormes emprunts, dont les intérêts composent 

la majeure partie de ses charges annuelles. Les impôts chargent à son tour l’agriculture de 

frais de production exagérés. Si l’Angleterre, par de fortes économies, remboursait 

graduellement sa dette, si elle supprimait, graduellement aussi, la dîme et la taxe des 

pauvres, laissant à chaque culte le soin de payer ses prêtres, elle n’aurait pas besoin de 

repousser par des prohibitions le grain étranger. 

Quoi qu’il en soit, ces discussions, soutenues de part et d’autre avec de grandes 

connaissances et beaucoup de capacité, ont contribué à jeter un nouveau jour sur les effets de 

l’intervention de l’autorité dans l’approvisionnement, et ont été peut-être favorables au 

système de la liberté. 

En effet, que disaient de plus fort les partisans de la prohibition des grains étrangers ? 

Qu’il fallait, même aux dépens des consommateurs, encourager la culture du pays, pour qu’il 

ne pût pas être affamé par les étrangers. On assignait deux cas où ce risque était 

principalement redoutable : le cas d’une guerre où une puissance influente pourrait 

empêcher une importation devenue indispensable ; et le cas où la disette se ferait sentir dans 

les pays à blé eux-mêmes, et où ils retiendraient, pour leur subsistance, leurs propres 

récoltes10. 

On répondait à cela, que l’Angleterre devenant un pays régulièrement et constamment 

importateur de blé, plusieurs contrées du monde prendraient l’habitude de lui en vendre ; ce 

qui favoriserait et étendrait la culture du froment dans certaines parties de la Pologne, de 

l’Espagne, de la Barbarie, ou de l’Amérique septentrionale ; que dès-lors ces contrées ne 

pourraient pas plus se dispenser de vendre, que l’Angleterre d’acheter ; que Bonaparte lui-

même, le plus furieux ennemi de l’Angleterre, au plus fort des hostilités, lui avait fait passer 

du grain pour en recevoir de l’argent ; que jamais la récolte ne manque à la fois en plusieurs 

pays distants les uns des autres ; et qu’un grand commerce de blé, bien établi, oblige à des 

approvisionnements préparés d’avance, à des dépôts considérables qui éloigneraient, plus 

que toute autre cause, la possibilité des disettes ; tellement qu’on peut affirmer, d’après le 

raisonnement et l’expérience de la Hollande et de quelques autres états, que ce sont 

                                                      
10 Malthus : An Inquiry into the nature and progress of rent. The grounds of an opinion, etc., on foreign corn. 



précisément ceux où l’on ne recueille pas de blé, qui ne sont jamais exposés à des disettes, ni 

même à des chertés bien considérables11. 

On ne peut se dissimuler cependant qu’il n’y ait des inconvénients graves à ruiner dans un 

pays (même dans celui où les approvisionnements du commerce sont faciles) la culture des 

céréales. La nourriture est le premier besoin des peuples, et il n’est pas prudent de se mettre 

dans la nécessité de la tirer de trop loin. Des lois qui prohibent l’entrée des blés pour 

protéger les intérêts du fermier aux dépens des manufacturiers, sont des lois fâcheuses, j’en 

conviens ; mais des impôts excessifs, des emprunts, une diplomatie, une cour, et des armées 

ruineuses, sont des circonstances fâcheuses aussi, et qui pèsent sur le cultivateur plus que sur 

le manufacturier. Il faut bien rétablir, par un abus, l’équilibre naturel rompu par d’autres 

abus ; autrement tous les laboureurs se changeraient en artisans, et l’existence du corps social 

deviendrait trop précaire. 

                                                      
11 Ricardo : An Essay on the influence of the low price of corn, etc. 


